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2. Généralités
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GENERALITES

• 36 services civiques ont débuté en septembre

• 21 services civiques ont débuté en octobre

• 15 services civiques ont débuté en novembre

• 4 services civiques ont débuté en janvier

• 52 clubs

Soit un total de 76 services civiques

                     4 ruptures de contrat à ce jour 20%

80%

REPARTITION FILLES / 
GARCONS

FILLES

GARCONS
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GENERALITES

SAISON 2024/2025 SAISON 2025/2026
TOUTES FOOT 47 63 34%
ACTIONS PEF 355 478 35%

CONCOURS PHOTO 74 116 57%
E-FOOT 46 98 113%
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POURQUOI ACCUEILLIR UN VOLONTAIRE

• Apporter un soutien humain

• Développer de nouveaux projets

• Renforcer les actions citoyennes (PEF)

• Favoriser la mixité et l’inclusion
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LES DROITS DES VOLONTAIRES

• Le service civique est un engagement volontaire au service de l’interêt 

général.

• Durée de 24h/semaine.

• Contrat d’une durée de 8 mois.

• Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans.

• Il permet d’acquérir de l’expérience, de développer des compétences et de 

s’impliquer dans la vie du club.

• Indemnisation de 504.98€ de l’état et 114.85€ de la part du club.               

(année 2025/2026)

• 2 jours de congés chaque mois et 3 pour les mineurs.

• Accompagnement personnalisé avec un tuteur.
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LES DEVOIRS DU CLUB

• Désigner un tuteur qui devra suivre 1,5 jours de formations

• Accompagner le volontaire dans son projet d’avenir

• Proposer une des 3 missions

• Assurer un cadre bienveillant

• Permettre au volontaire de faire les formations obligatoires

• Attention: Ce n’est pas un salarié, ni un stagiaire, ni un bénévole.
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LES DEVOIRS DES VOLONTAIRES

• Respecter le cadre et les valeurs du club.

• Etre assidu et ponctuel, prévenir en cas d’absence.

• Adopter une attitude responsable avec les jeunes, les familles et les 

encadrants.

• Respecter les règles de sécurité (dans les locaux, sur le terrain…).

• Conserver une attitude bienveillante et inclusive.

• Observer une certaine confidentialité concernant la vie interne du club ou les 

informations personnelles des jeunes.



15

LE ROLE DU DISTRICT

• Accompagnement administratif (contrat, suivi des formations…)

• Aide à la rédaction des missions sur le site de l’Agence

• Suivi des volontaires avec 3 visites: 

               - 1ère visite: une par secteur – réunion d’information

               - 2ème visite: en club – mi parcours

               - 3ème visite: en club – bilan nominatif

• Appui aux tuteurs et aux volontaires

• Organisation de temps d’échanges au besoin

• Le District prend en charge Formation PSC1, Formation Civique Citoyenne et 

un CFI
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FORMATIONS POUR LES VOLONTAIRES

• L’organisme d’accueil (District 35) doit vous inscrire à 2 formations obligatoires, dont 

l’une dans les 3 premiers mois de votre mission:

            - Une Formation « Civique et Citoyenne » d’une durée de 2 jours minimum qui 

porte sur des sujets de société et valeurs républicaines traités dans le cadre 

d’échanges, de débats, de visites et de témoignages d’acteurs impliqués sur le terrain.

            - Une formation « Premiers Secours Citoyen » (PSC) pour apprendre les gestes 

qui peuvent sauver des vies.

A noter: les heures mobilisées pour assister à la formation civique et citoyenne doivent 

être prises sur votre temps de mission. Vous ne devez pas rattraper ces heures.

sur 
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FORMATIONS PSC1

Vous pouvez des a présent prendre note des différentes dates pour les formations obligatoires.

Voici les 3 dates de formations pour le PSC1:

- Mardi 13 octobre de 8h30 à 17h au District d’Ille et Vilaine (maximum 20/sessions)

- Vendredi 20 novembre de 8h30 à 17h au District d’Ille et Vilaine (maximum 20/sessions)

- Jeudi 04 décembre de 8h30 à 17h au District d’Ille et Vilaine (maximum 20/sessions)

Pour la formation « Civique et Citoyennes »:

- 15 et 16 octobre de 09h à 17h au District d’Ille et Vilaine sur le thème « Laïcité et vivre ensemble »

- 15 et 16 octobre de 09h à 17h au District d’Ille et Vilaine sur le thème « Lutte contre les violences sexistes et sexuelles »

- 30 novembre et 01 décembre de 09h à 17h au District d’Ille et Vilaine sur le thème « Laïcité et vivre ensemble »

- 30 novembre et 01 décembre de 09h à 17h au District d’Ille et Vilaine sur le thème « Lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles »

- 11 et 12 janvier de 09h à 17h au District d’Ille et Vilaine sur le thème « Laïcité et vivre ensemble »

                                              

sur 
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MODALITES

Voici les différentes étapes:

1- Déterminez la mission sur laquelle vous souhaitez positionner votre Service 

Civique.

2- Envoyez-moi un email précisant la mission choisie ainsi que les 

coordonnées du contact pour la déposer sur le site.

3- Sélectionnez votre volontaire en Service Civique.

4- Établissez le contrat en y intégrant tous les éléments nécessaires

5- Renvoyez moi le contrat signé par les 2 parties (club + volontaire).



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

3. MISSIONS
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MISSIONS

1- Accompagner les clubs sur le volets social, éducatif et citoyen du football.

- Déployer les outils pédagogiques de la FFF : le Programme Educatif Fédéral, fiches pédagogiques qui permettent aux dirigeants, 

éducateurs, joueurs et parents d’aborder 6 grands thèmes : (La Santé, l'engagement Citoyen, l’Environnement, le Fair-Play, les 

Règles du Jeu, l'arbitrage, et culture sport notamment héritage des jeux)

- Former/éduquer les jeunes licencié(e)s U6 à U19 (5 à 18 ans) aux règles du jeu et de vie.

- Déployer le dispositif puissance foot (Soutien scolaire) aux licenciés du club.

- Proposer et aider à la mise en place de séance aides aux devoirs en préambule des séances d'entrainement. 
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MISSIONS

2- Développer la pratique féminine au sein des clubs et formation des 

dirigeantes.

- Accompagner l'éducateur du club dans la mise en place d'actions liées au développement de la pratique féminine.

- Mettre en place des cycles balle au pied dans les écoles. 

- Détecter au sein du club les jeunes féminines souhaitant se diriger vers les fonctions d'arbitres. 

- Détecter les féminines souhaitant suivre des formations éducatrices

- Être la personne ressource près des mamans pour inciter celles-ci à prendre des responsabilités au sein du club. 

- Être la référente du dispositif fédéral toutes foot. 

- Être le relais du district pour faire connaitre toutes les actions à destination des licenciées. - Accompagner les jeunes féminines lors 

des rassemblements.
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MISSIONS

3- Découvrir les nouvelles pratiques – Sport Loisirs/Sport Santé.

- Faire découvrir les nouvelles pratiques aux licenciés de la structure. (Fit foot, Foot en marchant, Foot 5…)

- Proposer ces nouvelles pratiques a de nouveaux licenciés

- Ouvrir le club aux personnes éloignées de la pratique sportive

- Activer à minima une pratique loisir au sein du club

- Développer les activités dans le cadre du sport santé (Fit foot et Foot en marchant) - Participer aux différents rassemblements 

organisés par le district
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75%

17%

8%

REPARTITION DES MISSIONS 2025/2026

VOLETS SOCIAL

FEMININES

NOUVELLES PRATIQUES



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

4. Formations



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

5. Labels
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CFI SPECIAL SERVICE CIVIQUE

CFI U6/U9

J1: MARDI 17 NOVEMBRE 2026 A ST GREGOIRE

J2: MARDI 15 DECEMBRE 2026 A ST GREGOIRE

CFI U10/U13

J1: JEUDI 19 NOVEMBRE 2026 A ST GREGROIRE

J2: JEUDI 17 DECEMBRE 2026 A ST GREGOIRE

LE DISTRICT PREND A SA CHARGE L’INSCRIPTION A UN CFI

INSCRIPTION SUR LE SITE DU DISTRICT (FORMATIONS)



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

5. PROGRAMME 
EDUCATIF FEDERAL



LE PEF C’EST…

• U n  o u t i l  p é d a g o g i q u e  l a n c é  e n  2 0 1 4  p o u r  a c c o m p a g n e r  l e s  j e u n e s  l i c e n c i é s  d a n s  

l e u r  f o r m a t i o n  a u x  r è g l e s  d e  v i e  e t  d u  j e u

• U t i l i s é  p a r  p l u s  d e  8 0 0 0 0 0  l i c e n c i é s  /  5 5 0 0  c l u b s

• D i g i t a l i s é  a u j o u r d ’ h u i  p o u r  p e r m e t t r e  u n  a c c è s  p l u s  s i m p l e  à  t o u s



LES THEMATIQUES DU PEF 25-26



LA DÉMARCHE

Tuto engagement PEF 2023 (youtube.com)

https://www.youtube.com/watch?v=4Vv4RQI42Uc


LES OUTILS

Fiches d’aide 

administrative ou 

organisationnel

Fiches 

actions

Roue du PEF

Carton vert
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6. Pratiques 
diversifiées



LES PRATIQUES DIVERSIFIÉES

POUR TOUS

Pour tous les clubs ayant 
une Section « En 
continuité » jusqu’alors non 
concernés par une 
quelconque dotation, nous 
allons leur envoyer un bon 
d’achat de 50€ à utiliser sur 
Footamateur.fff.fr (Nike) 
pour les remercier de leur 
engagement dans le Foot 
Loisir.



DISTRICT ILLE-ET-VILAINE

7. Questions diverses



Merci pour votre participation !

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

EMILIE GIRAUD

SERVICECIVIQUE@FOOT35.FFF.FR

02 99 68 91 27
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